
d:\users\renardy\appdata\local\microsoft\windows\temporary internet files\content.outlook\57qo7ps0\disclaimer_scanned_documents.docx 

 
 
 
 
 
Disclaimer: unless otherwise agreed by the Council of UPOV, only documents that have been adopted by 
the Council of UPOV and that have not been superseded can represent UPOV policies or guidance. 
 
This document has been scanned from a paper copy and may have some discrepancies from the original 
document. 
 
_____ 
 
Avertissement:  sauf si le Conseil de l’UPOV en décide autrement, seuls les documents adoptés par le 
Conseil de l’UPOV n’ayant pas été remplacés peuvent représenter les principes ou les orientations de 
l’UPOV. 
 
Ce document a été numérisé à partir d’une copie papier et peut contenir des différences avec le document 
original. 
_____ 
 
Allgemeiner Haftungsausschluß:  Sofern nicht anders vom Rat der UPOV vereinbart, geben nur Dokumente, 
die vom Rat der UPOV angenommen und nicht ersetzt wurden, Grundsätze oder eine Anleitung der UPOV 
wieder. 
 

Dieses Dokument wurde von einer Papierkopie gescannt und könnte Abweichungen vom Originaldokument 
aufweisen. 
 
_____ 
 
Descargo de responsabilidad: salvo que el Consejo de la UPOV decida de otro modo, solo se considerarán 
documentos de políticas u orientaciones de la UPOV los que hayan sido aprobados por el Consejo de la 
UPOV y no hayan sido reemplazados. 
 
Este documento ha sido escaneado a partir de una copia en papel y puede que existan divergencias en 
relación con el documento original. 
 
 
 
 
 



0285 
CAJ /XIX/11 
ORIGINAL: fran<;:ais 
DATE: 18 juin 1987 

UNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS v.aG.aTALES 

GENEVE 

COMITE ADMINISTRATIF ET JURIDIOUE 

Dix- neuvieme session 
Geneve, 31 mars et 1er avril 1987 

COMPTE RENDU 

adopte par le Comite 

Ouverture de la session 

1. Le Comite administratif et juridique <ci-apres denomme "Comite" > a tenu 
sa dix-neuvieme session les 31 mars et 1er avril 1987. La liste des partici
pants figure a l'annexe I du present compte rendu. 

2. La session est ouverte par M. F. Espenhain (Danemark), President du 
Comite, qui souhaite la bienvenue aux participants. Le deuxieme jour de la 
session, le President souhaite la bienvenue a M. Christopher Rogers, qui a 
pris le jour meme ses fonctions d I administrateur juridique au Bureau de 
!'Union. 

Adoption de l'ordre du jour 

3. Le Comi te adopte 1 'ordre du jour tel qu' il figure dans le document 
CAJ/XIX/1. Une liste des documents etablis a 1 I intention de la presente 
session figure a l'annexe II du present compte rendu. 

Adoption du compte rendu de la dix-huitieme session du Comite 

4. Le Comite adopte le compte rendu de sa dix-huitieme session tel qu' il 
figure dans le document CAJ/'"miii/7 Prov. sous reserve de la suppression du 
paragraphe 13. 
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Evolution de la situation dans le domaine de la protection des obtentions 
veg~tales 

5. Le representant de la Republigue federale d 1 Allemagne fait savoir que la 
protection a ete etendue a Brassica oleracea L. var. cyrnosa Duch. (brocoli a 
jets), Exacum L. et Melilotus albus Medik. (melilot blanc) et officinalis (L.) 
Pall. (melilot officinal). D1 autre part, la notion d 1 espece a ete modifiee 
pour les besoins de la liste des especes couvertes par la loi sur la protection 
des obtentions vegetales. Elle recouvre desormais les taxons inscri ts sur 
cette liste ainsi que les hybrides entre taxons inscrits sur cette liste et les 
hybrides entre 1 1 un de ces taxons et un taxon non inscrit. Il est a noter a 
cet egard qu 1 un brevet a ete accorde recemment - conformement a la disposition 
particuliere n 1 excluant de la brevetabilite que les varietes des especes 
couvertes par la loi sur la protection des obtentions vegetales - pour un 
hybride somatique pomme de terre X tomate ( "pomate") avec la mention qu 1 il 
s 1 agissai t d 1 une nouvelle espece, ne figurant pas sur la liste des especes 
couvertes par la loi sur la protection des obtentions vegetales. 

6. Les autorites de la Republique federale d 1 Allemagne examinant par ailleurs 
la possibili te d I etendre la protection des Obtentions Vegetales a toutes les 
especes botaniques ainsi que la possibili te d 1 accorder aussi la protection 
dans le cas des especes "mineures" sur la base d 1 un examen effectue sous 
controle officiel dans 1 1 entreprise de selection. 

7. Le representant de la Belgique fait savoir que, par suite du nouvel accord 
bilateral de cooperation en matiere d 1 examen conclu entre la Republique fede
rale d 1 Allemagne et les Pays-Bas, les accords conclus par la Belgique devront 
etre adaptes. La Belgique envisage par ailleurs de confier 1 1 examen du colza 
a la Republique federale d 1 Allemagne. 

8. Les autorit9s belges ont 9t9 contact9es par une entreprise de g9nie g9n9-
tique au sujet de tests en plein champ de plantes manipulees genetiquement, 
contenant notamment un gene codant pour une molecule insecticide, ou contenant 
une resistance a un herbicide total. Le representant de la Belgique demande 
si d 1 autres Etats membres ont ete confrontes a des questions similaires. 

9. En reponse a cette question, le representant du Danemark dit qu 1 une entre
prise de selection a depose aupres du Ministere de 1 1 environnement de son pays 
une demande d 1 autorisation de culture en plein champ d 1 une variete de colza, 
dans le cadre d I un programme d' amelioration des plantas. Le representant de 
la Republigue federale d 1 Allemagne indique qu' il y a des cas similaires dans 
son pays; la commission competente n 1 a pas encore de livre les autorisations 
d 1 experimentation. 

10. Le representant du Danemark fait savoir que le projet de loi revisee sur 
la protection des obtentions vegetales a ete soumis au gouvernement. Ce projet 
n 1 a pas pu etre inscrit a l'ordre du jour de la session de printemps du Parle
ment, et on espere que celui-ci pourra en etre saisi a 1 1 automne prochain. 

11. Un nouvel accord bilateral a ete conclu avec la Republique federale 
d 1 Allemagne. 

12. D1 autre part, il a ete decide de mettre en· place dans le cadre du 
ministere de 1 1 agriculture une commission chargee des questions generales du 
droit de la protection des obtentions vegetales et, en outre, de nommer un 
specialiste des biotechnologies vegetales. 
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13. Le representant de l'Espagne fait savoir qu'une extension de la protection 
a l'amandier a ete demandee et, d'autre part, que les taxes ont ete augmentees 
de 10% au 1er janvier 1987. 

14. Le representant de la France fait part de 1' imminence de la publication 
de !'extension de la protection annoncee precedemment. D'autre part, les taxes 
ont ete augmentees de 2, 5 % a compter du 21 janvier 1987. Enfin, il y a 
actuellement d'intenses activites de concertation entre 1es milieux interesses 
sur les biotechnologies. 

15. Le representant des Pays-Bas fait savoir que la protection a ete etendue 
a 26 nouveaUX taxons a compter du 9 mars 1987 et quI une autre extension a 
quelque 60 a 90 taxons est a 1' etude. A cet egard, il est espere que 1' on 
pourra se fonder sur les examens effectues par d'autres Etats membres et aussi 
sur les examens effectues par l'obtenteur sous la supervision des autorites. 

16. Au cours de la semaine precedant la session du Comite, une sous-commission 
de la Commission de !'agriculture du Parlement a debattu des biotechnologies, 
de la protection des obtentions vegetales et des brevets. L'opinion generale 
a ete gue le champ d I application de la protection des obtentions vegetales 
devrait etre etendu. Ala suite de ce premier debat, le Ministre de !'agricul
ture a exprime 1 1 intention de charger un autre groupe d I etude d I elaborer des 
propositions. A cet egard, le representant des Pays-Bas souligne que son pays 
souhaite entreprendre !'etude en question en cooperation avec les organisations 
internationales. 

17. Le representant du Royaume-Uni fait savoir que le gouvernement a demande 
une augmentation a SO% du taux de c6uverture des couts par les taxes, lequel 
s I etablissai t auparavant a 20% environ. De nouveaux niveaux de taxes sent 
entres en vigueur au ler avril. 

18. D I autre part, en reponse a une question ecri te posee a la Chambre des 
Communes, le Ministre de 1 I agriculture a decide de proceder a une evaluation 
des systemes d' examen des varietes dans le cadre de la protection des obten
tions vegetales et du catalogue, ainsi que des systemes de certification des 
semences. Il est prevu que le groupe d' enquete fasse rapport vers la fin de 
l'annee. 

19. Le representant de la Suede fait savoir que des discussions ont lieu au 
Ministere de 1 'agriculture au sujet des biotechnologies et de 1 'extension de 
la portee de la protection. Ces discussions n'ont pas encore abouti, mais la 
tendance est en faveur de !'extension. Toutefois, 1a decision finale incombera 
au pouvoir politique. A cet egard, il y a lieu de noter que les organisations 
de consommateurs constituent unimportant groupe d'influence. 

20. Le representant des Communautes europeennes fait savoir que l'avant-projet 
de texte concernant le droit europeen/communautaire de la protection des obten
tions vegetales fait actuellement !'objet de consultations internes, en parti
culier sur la question de !'octroi d'une protection suffisante pour les 
biotechnologies. Il est espere que la consultation ext erne pourra commencer 
en mai prochain. 

21. Il est aussi indique que la Direction generale III examine egalement la 
question des biotechnologies et de la protection par brevet et qu'elle est en 
train d'etablir un projet. 
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Liste des priorites en matiere d 1 extension de 1a protection 

22. Le debat se derou1e sur 1a base des documents CAJ/XVIII/2 et CAJ/XIX/2. 

23. Plusieurs delegations font reference au lien qui existe entre la liste 
des especes protegees et 1 1 examen des variates. Celui-ci comporte un important 
aspect economique (le cout de 1 1 examen lui-meme et du maintien de 1 1 infrastruc
ture necessaire, notamment des COllectionS de reference), ainsi quI un aspect 
politique comme le montre 1 1 annexe du document CAJ/XIX/2. 

24. Le representant des Pays-Bas propose que 1 1 on etablisse un sous-groupe 
COmpOSe de deUX QU trois personnes et Charge d I etablir un document SUr les 
differentes possibi1ites offertes en matiere d 1 examen. 

25. Le representant de la France rappelle que la politique en France consiste 
a etendre la protection lorsqu I i1 existe un interet ec0n0mique et un OUtil 
fiable pour 1 1 examen, permettant la delivrance de titres de protection fiables. 
Il estime que 1 1 on devrait demander aux usagers S 1 ils acceptent que leur soient 
delivres des titres mains fiables. 

26. Le representant de la Republigue federale d 1 Allemagne rappelle que dans 
son pays les variates de toutes les especes sont prot~geables dans le cadre de 
la loi SUr la protection des Obtentions vegetales QU, Si Celle-ci n I a pas 
encore ete etendue a une espece, de la loi sur les brevets. Jusqu 1a recemment, 
1 1 existence de deux formes de protection n 1 a pas pose de problemes car la 
deuxieme etait plus theorique que pratique. En effet, la brevetabilite des 
variates, admise en theorie, etai t niee en pratique du fait que les variates 
ne pouvaient satisfaire aux conditions de la brevetabilite. En outre, la 
pratique du Bureau federal des variates a toujours ete d 1 etendre la protection 
des obtentions vegetales a une espece donnee des que cela devenait necessaire 
ou souhaitable. Et dans les rares cas ou une demande de brevet etait deposee 
avant que 1 1 extension ne fut realisee, le demandeur la convertissait ulterieu
rement, une fois 1 1 extension realisee, en demande de droit d 1 obtenteur. 
Enfin, des brevets n I etaient accordes que tres rarement pour des precedes de 
selection. 

27. La situation a cependant evolue. En premier lieu, 1 1 opinion des milieux 
du brevet est en train de se modifier en ce qui concerne la brevetabilite, en 
pratique, des variates vegetales. En second lieu, il y a maintenant quelques 
demandeS de brevet en CQUrS d I instruction, et meme deS brevets delivreS, Se 
rapportant soit a des ensembles de plantes assimiles a des produits (par 
exemple des varietes ou des hybrides intergeneriques tels que la pomate), soit 
a des precedes de selection. A cet egard, 1e representant de la Republique 
federale d I Allemagne cite le cas d I un procede de creation de la pomate par 
fusion de protoplastes, un procede de production de plantes de camomille 
(ayant une certaine teneur en substances utiles) faisant notamment intervenir 
une alternance de micropropagations et de reproductions sexuees et un procede 
de production de biere par recours a une orge de brasserie a faible teneur en 
proanthocyanidine. 

28. Cette nouvelle tendance donnera lieu a de longues et difficiles discus
sions sur la demarcation entre le brevet et la protection des obtentions vega
tales. Mais surtout, elle cree un probleme politique. En particulier, il 
serait contraire a la rationalite de 1 1 ordre juridique de faire coexister des 
variates protegees sous 1 1 empire de la loi sur la protection des obtentions 
vegetales - dont 1 1 examen a permis de verifier 1 1 existence materielle et les 
caracteristiques - et des variates ou un materiel non varietal proteges sous 
1 1 empire de la loi sur les brevets - dont 1 1 examen, simplement documentaire, 
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n I offre pas les garanties preci tees. C 1 est sous cet angle que les autori tes 
de la Republique federale d I Allemagne examinent la possibili te d I etendre la 
protection a toutes les especes botaniques ainsi que cela a ete signale au 
paragraphe 6 ci-dessus. Cette extension resoudrait une partie du probleme. 

29. Toutefois, le probleme a aussi une dimension internationale. A cet egard, 
le representant de la Republique federale d 1 Allemagne lance un appel aux autres 
Etats membres pour qu 1 ils protegent au moins les especes economiquement impor
tantes. Il estime qu 1 il convient d 1 entamer au plus tot les travaux a ce sujet 
et propose que 1' on commence par regler les aspects techniques au sein du 
Comite lui-meme, d'un sous-groupe ou du Comite technique. 

30. Le President suggere que l 1 on demande au Comite technique de definir les 
groupes d I especes qui devraient etre proteges et de faire rapport au Comite. 
Le Comite fait sienne cette suggestion. 

Biotechnologies et protection des obtentions vegetales 

31. En introduisant ce point de 1 I ordre du jour, le President rappelle quI a 
la vingtieme session ordinaire du Conseil, tenue a Paris le 2 decembre 1986, 
M. S.D. Schlosser (Etats-Unis d'Amerique) avait demande a etre decharge de la 
presidence du Sous-groupe "biotechnologies" a la suite de son election a la 
presidence du Conseil. Cette circonstance a amene le Sous-groupe a elire 
M. M. Heuver (Pays-Bas) comme nouveau president a sa reunion du 30 mars 1987. 

32. A la seance du matin du 31 mars, M. Heuver fait rapport sur les travaux 
realises par le Sous-groupe a sa reunion du 30 mars. A la seance de 1 I apres
midi du ler avril, le Comite est saisi d'un avant-projet partiel du rapport 
que le Sous-groupe a ete charge d 1 etablir; il fait des observations sur ce 
texte en priant le Sous-groupe de les prendre en compte lors de la mise au 
point du rapport. 

33. Le Sous-groupe s I est ensui te reuni, apres la c.loture de la session du 
Comite, pour debattre brievement des observations susmentionnees et fixer la 
procedure a sui vre pour la mise au point du rapport. Il est convenu que 
celle-ci sera effectuee principalement par M. H. Kunhardt (Republique federale 
d 1 Allemagne), en collaboration avec MM. M. Heuver et K.A. Fikkert (Pays-Bas), 
avec lesquels il se reunira le 24 avril. Le rapport sera ensuite soumis a la 
prochaine session du Comite. 

Denominations varietales 

34. Le debat se deroule sur la base du document CAJ/XIX/3, notamment de son 
annexe I qui contient un nouveau texte propose pour la premiere partie des 
Recommandations de l 1 UPOV relatives aux denominations varietales. 

35. Apres une discussion approfondie, le Comi te adopte le nouveau texte des 
recommandations 3 a 7 figurant a l'annexe I du document CAJ/XIX/3. S 1 agissant 
des recommandations 1 et 2, un consensus se degage pour le texte reprodui t 
dans le document CAJ/XIX/10; la delegation de la France emet cependant une 
r9serve temporaire a 1' 9gard de la recommandation 2, laquelle devra faire 
l 1 objet de consultations au niveau national. 

' 36. Il est entendu que le nouveau texte des Recommandations sera soumis a la 
troisieme (prochaine) reunion avec les organisations internationales. 
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37. S'agissant des recommandations 10 a 12, relatives ala procedure d'infor
mation et de consul tat ion mutuelle des servi ves competents, le representant 
des Communautes europeennes fait savoir que l'attention de la Commission a ete 
attiree recemment sur la multiplication des synonymes deposes et enregistres. 
La Commission se trouve maintenant confrontee a l'eventualite de devoir prendre 
des mesures pouvant aller jusqu'au refus de l'inscription des variates concer
nees au Catalogue communautaire. Le representant des Communautes en appelle 
par consequent aux autori tes des Etats membres pour qu' elles appliquent de 
maniere plus stricte les recommandations. 

Revision de la Convention 

38. Generalites.- Le debat se deroule sur la base des documents CAJ/XIX/4, 
CAJ/XIX/6 a 9, CAJ/XVIII/6 et CAJ/XVIII/7, paragraphes 44 a 46 et annexe II. 

39. Debat de fond.- Le Comite prend note des propositions et observations 
presentees par la France, les Pays-Bas et un grand nombre d' organisations 
internationales, reproduites dans les documents CAJ/XIX/4 et CAJ/XIX/6 a 9. 
Il observe qu' il s 1 agit la d 1 observations et propositions preliminaires •qui 
n'engagent aucunement les parties en cause. 

40. Compte tenu du delai tres bref qui a ete accorde pour 1 I etude de ces 
propositions et observations, le Comite precede a un tour de table pour 
identifier les points pour lesquels il convient d' examiner la possibili te de 
reviser la Convention. Ces points - qui correspondent de fac;on generale aux 
points souleves par les organisations - sent, dans 1 1 ordre des articles 
correspondarits de la Convention, les suivants 

i) Article 3 abandon de la possibilite de restreindre 1 1 acces a la pro
tection sur la base de la reciprocite; 

ii) Article 4 : augmentation des conditions minimales d 1 application de la 
Convention aux genres et especes botaniques; obligation d'appliquer la Conven
tion a tous les genres et especes; 

iii> Article 5 : de fac;on generale, 
offerte, en particulier a 1 1 image de la 
les inventions. Plus specifiquement : 

elevation du niveau de la protection 
protection conferee par le brevet pour 

a) definition plus large des objets sur lesquels porte la protection 
(elements de la plante tels que les cellules, avec ou sans paroi; 
elements de la cellule tels que les genes; materiel vegetal autre 
que le materiel de reproduction ou de multiplication, notamment le 
produit final); 

b) definition plus large des actes sur lesquels porte la protection 
(production et commercialisation, y compris importation, de la 
denree agricole, voire de medicaments, d 1 aromes, etc.; production 
de semences ou plants pour les propres besoins du producteur 
("privilege de l'agriculteur")) et limitation du principe de la 
liberte d'utilisation d 1 une variate protegee a des fins de creation 
varietale; en consequenc,e, maintien ou suppression, en tant que 
superflu, de 1 1 article 5.4); 

iv)· Article 6 : notion de caractere important: 
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portee et procedure de l'examen; 

0291 

vi) Article 8 augmentation des durees minimales de la protection et 
harmonisation de ces durees: 

vii) Article 11 : introduction d' un systeme dans lequel une demande unique 
debouche sur la delivrance de plusieurs titres; 

viii) Article 12 extension du delai de priorite; 

ix) Article 13 
varietales; 

refonte des dispositions concernant les denominations 

x> Principes generaux 
vegetales et le brevet. 

demarcation entre la protection des obtentions 

41. Dans le cadre de ce tour de table, plusieurs delegations font etat de 
l 'urgence qu' il y a d' entamer la revision de la Convention. Le representant 
de la Republique federale d 'Allemagne souligne que la revision doi t tenir 
compte des nouveaux besoins que cree l' etat actuel et prospectif de la tech
nique, ainsi que des incidences qu' elle aura sur les Etats membres et les 
Etats non membres et sur le pouvoir d'attraction de la Convention. 

42. Le representant des Communautes europeennes signale que le projet de texte 
concernant le droit europeen/communautaire de la protection des obtentions 
vegetales tient compte des exigences de la Communaute economique europeenne et 
aussi des exigences modernes de la creation varietale et de 1 'economie. Par 
ailleurs, le projet utilise pleinement les possibilites offertes par la Conven
tion UPOV, mais on ne peut pas encore garantir que l'on n'introduira pas des 
dispositions qui entrainent la necessite de reviser la Convention. 

43. Travaux futurs.- Le Comite convient que la question de la revision de la 
Convention devra etre inscrite a l'ordre du jour de la troisieme (prochaine) 
reunion avec les organisations internationales. Il se propose en outre de 
tenir sa prochaine session les 17 et 18 juin afin de preparer cette reunion. 
[A sa trente-cinquieme session, tenue le 2 avril 1987, le Comite consultatif a 
approuve cette proposition.] 

44. Concernant la revision de la Convention, la documentation soumise a la 
reunion precitee comprendra une synthese des propositions et observations 
presentees par les organisations. [S 'agissant des opinions provisoires des 
delegations des Etats membres et du rapport du Sous-groupe "biotechnologies", 
le Comite consultatif a decide a sa trente-cinquieme session que le Comite 
administratif et juridique devra decider a sa prochaine session s'il conviendra 
d'etablir un ou deux documents a l'intention de la reunion avec les organisa
tions internationales.] 

Motion de l'ASSINSEL sur la definition des hybrides de ma~s 

45. Le debat se deroule sur la base du document CAJ/XIX/5. 

46. Le Comi te partage le point de vue emis par le Bureau de 1' Union selon 
lequel la requete telle que formulee dans la motion n'est pas compatible avec 
l'article 6.l)a) de la Convention. 
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47. Les representants de la France et de la Republigue federale d 1 Allemagne 
font Observer que la motion a plutot trait a 1 I examen des Varietes hybrideS o 

Le probleme se pose de fa9on particulierement aigue dans le cas du ma1s, compte 
tenu du nombre tres eleve des demandes de protection et d 1 inscription au cata
logue. En theorie, deux methodes sent envisageables : ou bien examiner chaque 
variete hybride, ce gui est long et couteux, ou bien conclure sur la distinc
tion sur la base de la seule etude de la formule et des lignees, 1 I hybride 
n 1 etant examine qu 1 en deuxieme ressort, en cas d 1 incertitude. 

48. Jusqu I a present, les autorites des Etats membres ont eu recours a la 
premiere methode, et les representants de la Republique federale d I Allemagne 
et de la France souhaitent pouvoir la maintenir. En tout etat de cause, la 
mise en culture de l 1 hybride et son examen sent necessaires pour verifier la 
conformite du materiel hybride avec la formule et pour etablir sa description. 
Neanmoins, un amenagement des procedures d 1 examen est peut-etre envisageable 
dans le cas d 1 especes comme le ma1s et le tournesol (mais pas dans le cas, par 
exemple, des varietes synthetiques, en particulier chez les graminees fourra
geres). Il convient par consequent de proceder a un examen plus approfondi, 
notamment sur la base de 1 1 apport que pourra faire le Comite technique. 

49. Le Comite partage ce point de vue et decide d 1 ajourner 1 1 examen de la 
question jusqu 1 a ce gue le Comite technique ait fait rapport sur elle. [A sa 
trente-cinquieme session, le Comite consultatif a decide d 1 inscrire cette 
question a l 1 ordre du jour de la troisieme (prochaine) reunion avec les orga
nisations internationales, ainsi gu 1 a 1 1 ordre du jour de la prochaine session 
du Comite administratif et juridique, qui 1 1 examinera sur la base d 1 un document 
devant etre etabli par la delegation de la France.] 

Date et programme de la vingtieme session du Comite 

50. Compte tenu des decisions prises par le Comite a sa presente session et 
par le Comite consultatif a sa trente-cinquieme session, la vingtieme session 
du Comite aura lieu les 17 et 18 juin 1987 afin de proceder a la preparation 
de la troisieme reunion avec les organisations internationales. L I ordre du 
jour comprendra principalement les points suivants : 

i) revision de la Convention; 

ii) Recommandations de 1 1 UPOV relatives aux denominations varietales; 

iii) definition et examen des hybrides. 

Mutations 

51. Le Comite est informe du fait que M. K.A. Fikkert (Pays-Bas) a ete appele 
a d I autres fonctions. I1 convient de le remplacer au sein du Sous-groupe 
"biotechnologies" par son successeur au niveau national et dans les organes de 
1 1 UPOV, Mlle Y. Gerner. Il le remercie pour le travail accompli, tout parti
culierement au sein du Sous-groupe, et lui souhaite plein succes dans ses 
nouvelles fonctions. 

52. Le present compte rendu a 
adopte a 1 1 unanimite par le Comite 
vingtieme session, le 18 juin 1987. 

' a sa 

[Les annexes suivent] 
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ANNEX I /ANNEXE I I ANLAGE I 

LIST OF PARTICIPANTS/LISTE DES PARTICIPANTS/TEILNEHMERLISTE 

I. MEMBER STATES/ETATS MEMBRES/VERBANDSSTAATEN 

BELGIUM/BELGIQUE/BELGIEN 
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